
La loi Fin de Vie du 2 février 2016 crée 
de nouveaux droits : directives anticipées, 
personne de confiance...

Professionnels de santé, vous êtes les mieux 
placés pour informer et accompagner la fin 
de vie au plus près des personnes. 

Documents à votre disposition 
sur social-sante.gouv.fr/findevie

Repères à l’usage 
des professionnels de santé
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